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leurs dites qualités, à deux ou plusieurs Juges de Circuit
nommés pour le même District, pourront être exercés
et remplis par chacun d'eux séparément (et alterna-
tivement, s'il est nécessaire) en la même manière que
les pouvoirs et les fonctions qui sont assignés aux Juges
d'aucune autre Cour, peuvent l'être dans les matières
où l'un des dits Juges peut agir ou siéger séparément,
et de manière aussi à ce qu'un Juge de Circuit puisse
continuer et achever la décision de toute matière ou pro-
cédure qui aura été commencée ou continuée par tout
autre Juge de Circuit du même District, ou qui aura
été commencée ou continuée avant la mise en vigueur
du présent Acte, par tout Commissaire de Banquerou-
tes, Président. des Sessions Générales de Quartier, ou
Juge de Paix du même District; mais rien dans le
présent Acte, n'empêchera deux ou plus des Juges de
Circuit d'un District, d'agir ou siéger ensemble, s'ils
le jugent à propos, dans toutes -les matières par rapport
auxquelles le présent Acte ne contient pas de dispo-
sitions à ce contraires : Pourvu toujours, qu'aucun
Juge de Circuit ne pourra occuper comme Avocat, 'o u
Procureur ou Conseil dans aucune Cour de Justice ducuit ne pourr,
Bas-Canada, pour ou à l'égard d'aucune matière pen- car c.
dante ou qui sera portée devant telle Cour.

XXV[. Et qu'il soit statué, que telle partie de l'Or- certnes pr-
donnance du Go^uverneur et du Conseil Spécial susdits, ®.36,sot

passée dans la seconde année du Règne de Sa Majesté, voquées.

intitulée, Ordonnance concernant les Banqueroutiers et
l'administration de leurs biens et efets, qui répugnerait
en aucune manière aux dispositions du présent Acte,- et
plus particulièrement telle partie de l'Ordonnance der-
nièrement citée, qui est censée pourvoir à la nomination
des Commissaires de Banqueroutes dans les Districts
de Québec ou de Montréal, seront, et telles parties de la
dite Ordonnance sont par le présent révoquées: Pourvu Provis
toujours, que rien dans le présent Acte, ne sera censé
déroger aux pouvoirs ou à l'autorité d'aucun des Com-


